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Édito
Catherine Bonte

TEXT

C’est la coutume, chaque année qui commence nous amène à faire le
point et prendre de bonnes réso lu tions. Curieu se ment, c’est dans
cette même période que Canal Psy est confronté à quelques
diffi cultés exis ten tielles. D’une part, et vous vous en êtes rendu
compte, ce numéro est arrivé dans vos mains avec du retard sur le
calen drier. Première expli ca tion : un démé na ge ment au sein de
l’Institut de Psycho logie (même adresse). D’autre part, le dossier du
prochain numéro devait être consacré à l’inser tion profes sion nelle
des étudiants en psycho logie, il sera remplacé par un autre thème
« surprise ». Deuxième expli ca tion : les nombreux chiffres
néces saires à l’analyse ne pouvaient être réunis à temps. Enfin, les
recueils des numéros épuisés ne sont pas prêts non plus.

1

Alors, pour ces boule ver se ments et ceux à venir (on ne sait jamais !),
l’équipe de Canal Psy demande votre indulgence.

2

Il y a quand même des choses posi tives à signaler en ce début
d’année. Ainsi, Canal Psy va essayer de proposer régu liè re ment un
rendez- vous avec l’actua lité des publi ca tions. Derniè re ment, vous
avez pu lire une inter view de Laure RAZON évoquant son premier
ouvrage. Dans ce numéro, c’est Annik HOUEL qui vous présente son
livre en avant- première ou presque : il sort à la fin du mois de février !
Toute l’équipe souhaite que cette page vous invite à la lecture comme
l’a déjà fait, et le fera encore, la rubrique Bibliofil.

3

Ainsi nous pour sui vrons nos efforts pour offrir aux lecteurs atten tifs
que vous êtes une infor ma tion judi cieuse, des réflexions
pluri dis ci pli naires. Nous gardons notam ment l’idée d’asso cier à
l’occa sion des dossiers théma tiques des auteurs univer si taires,
reconnus, connus, à des « gens de terrain », parfois loin de cet
univers de « fac ». Alors, dans l’écri ture, la lecture, le partage des
expé riences, et les liens avec les aspects théo riques variés, les plus
gour mands et gour mets pour ront trouver des
nour ri tures intellectuelles.

4
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AUTHOR

Catherine Bonte

Après avoir formulé ces vœux pieux, l’équipe de Canal Psy vous
souhaite une année 1997 géné reuse en joies, succès, santé, séré nité,
et en lecture !
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De la déontologie à l’éthique, la question des
limites
Jean-Pierre Durif-Varembont
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OUTLINE

À la recherche des normes perdues
La déontologie à l’épreuve de l’histoire d’une profession éclatée
Quelques repères historiques
Les enjeux : défense de la profession et protection du public
Aperçu sur le contenu du code (version du 25 mars 1996)

Titre I : principes généraux
Titre II : l’exercice professionnel
Titre III : la formation du psychologue

Commentaires pour ouvrir le débat

TEXT

À la recherche des
normes perdues
La multi pli ca tion des codes, chartes et autres recommandations 1

peut- elle être consi dérée comme un signe des temps modernes ? Elle
se déploie sur fond de recul de la reli gion, de chute des idéaux, de
desti tu tion de la morale tradi tion nelle. Notre époque, débous solée,
dit- on, a perdu le nord des normes et des repères en vigueur jusque- 
là. L’évolu tion sociale et les progrès des tech niques bio- médicales ont
reculé sans cesse les limites du possible et de l’impossible. « Jusqu’où
peut- on aller trop loin ? » se demandent avec effroi nombre de
cher cheurs devant les pers pec tives de mani pu la tions géné tiques et le
risque eugé nique. Certains tel le professeur TESTARD ont préféré
arrêter leurs travaux. D’autres cherchent la réponse dans les discours
inté gristes qui clôturent la ques tion dans la pensée unique. Beau coup
se tournent vers le légis la teur qui répond toujours en retard et pas à

1
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tout, avec le risque que trop de droit tue le droit et la liberté
qu’il autorise.

Reposée avec vigueur, la ques tion de la folie et de la raison hante
l’huma nité depuis toujours, à travers les figures mythiques de
Promé thée à Frankenstein 2. Les tenta tives de maîtrise absolue de la
vie et de la mort se heurtent à la complexité du réel et à l’obscu rité
du désir incons cient. Parce qu’il n’est pas programmé comme une
machine ou un animal, l’homme reste soumis à l’aléatoire de « ce qui
peut arriver » aujourd’hui ou demain, à la surprise de la rencontre
inter sub jec tive. Depuis COPERNIC nous savons que l’homme n’est pas le
centre du monde, et, avec FREUD, qu’il n’est pas maître en sa demeure,
divisé par sa confron ta tion aux pulsions et son rapport à la parole.

2

Devant cet aléa toire, l’homme balise et tente de le réduire par la
connais sance scien ti fique qui permet quelques proba bi lités, et la
mise en place de régu la tions socioculturelles : lois, us et coutumes,
règles profes sion nelles, qui traduisent notre obéis sance à d’autres
lois, celles de la parole et du langage. Les limites vivantes des
inter dits fonda teurs de l’huma nité (inceste/meurtre) opèrent
toujours à l’arti cu la tion du possible et de l’impos sible : c’est interdit
parce que c’est possible ! Si nous savions d’avance que faire parce
qu’entiè re ment programmés, il n’y aurait ni débats autour d’un code
de déon to logie ni réflexions sur les condi tions de l’inter pré ta tion au
cas par cas suppo sées par la démarche éthique.

3

« L’animal univer si taire » ne fréquente pas la faculté seule ment pour
acquérir des connais sances et un diplôme mais aussi pour se poser la
ques tion de sa place en inter ro geant son rapport au savoir et les
consé quences de sa pratique. En psycho logie, parti cu liè re ment, la
rigueur métho do lo gique relève tout autant du souci de scien ti fi cité
que de l’exigence mini male de ne pas projeter ses affects, opinions et
impres sions sur le patient ou le client. Le cadre tech nique tire son
effi cace de la posi tion subjec tive du praticien et non de l’appli ca tion
scolaire d’un schéma pré- établi valable dans n’importe quelle
situa tion. « Science sans conscience n’est que ruine de l’âme »
prophé ti sait un certain RABELAIS. Sans balises et sans réflexions sur son
acte, le « psy » ne risque- t-il pas de « faire de la légis la tion sur le
subjectif » comme dit P. LEGENDRE, c’est- à-dire d’entrer y compris à

4
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son insu dans toutes sortes de mani pu la tions dont personne ne sort
subjec ti ve ment indemne ?

L’éthique ne cesse de poser la ques tion des choix, du posi tion ne ment
subjectif néces saire à une véri table décision. Codifiée par et pour une
profes sion particulière, la déon to logie propose des normes régu lant les
rapports des psycho logues avec les clients, le public, les collègues,
quelles que soient les insti tu tions où ils exercent (hôpital, entre prise,
cabinet). Son élabo ra tion est étroi te ment liée à l’histoire de
la profession.

5

La déon to logie à l’épreuve de
l’histoire d’une profes sion éclatée
La psycho logie naît avec le XX  siècle de la demande sociale. À la suite
des lois instau rant l’instruc tion obli ga toire (Jules FERRY) et inter di sant
le travail des enfants, il s’agit de comprendre, pour les orienter, les
inadaptés au système scolaire : graines de délin quance en mal
d’éduca tion ou malades pré- disposés pour la névrose et la folie ? BINET

et SIMON inventent les premiers tests d’intel li gence et le fameux QI.
Puis Jean PIAGET déve loppe ses travaux. L’essor indus triel et
écono mique confronte la société à de nouveaux problèmes
(recru te ment, ergo nomie, rela tions humaines). Il faut gérer les
trau ma tismes dus à deux guerres mondiales. La psychia trie s’ouvre à
la dimen sion psycho- dynamique révélée par la
psycha na lyse freudienne.

6 e

Par la diversité de ses modes et de ses lieux d’exer cice, par la
diffé rence des niveaux d’étude et de ses statuts, la psycho logie reste
une profes sion éclatée même si la loi de 1985 sur la protec tion du
titre et la recon nais sance des forma tions vali dantes a donné une
certaine unité, au moins juri dique, rassem blant les « psycho logues
prati ciens » (ayant un DESS ou équi valent), les « psycho logues
scolaires » (insti tu teurs spécia lisés formés par l’éduca tion natio nale)
et les « conseillers d’orientation- psychologues » (ayant une forma tion
univer si taire spéci fique). Par ailleurs, les psycho logues sont réputés
pour leur indi vi dua lisme et ont mis beau coup de temps pour
s’orga niser collec ti ve ment. Il existe de nombreuses asso cia tions et
orga ni sa tions profes sion nelles dont certaines appar tiennent aux

7
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grandes centrales syndi cales. À l’heure actuelle, on dénombre à peu
près 20 000 psycho logues en France, dont 70 % de clini ciens, un
quart adhé rant à une orga ni sa tion (sources syndicales).

L’élabo ra tion d’un code de déon to logie, sa néces sité même, ont fait
l’objet de nombreuses discus sions et contes ta tions. Elles ont
accom pagné les avatars historico- judiciaires de la recon nais sance
progres sive de la profes sion et de la protec tion du titre.

8

Quelques repères historiques
Les psycho logues ont leur place dans les deux grandes conven tions
collec tives natio nales, celle de 1951 (établis se ment d’hospi ta li sa tion privé)
et celle de 1966 (établis se ment de l’enfance inadaptée, type IMP, IMPRO).
En 1958, la Société Fran çaise de Psycho logie (SFP) présente à ses
membres des recom man da tions. Elles préfi gurent la première version
d’un code de déon to logie proposé en 1961.
Le décret du 3 décembre 1971 reste pendant long temps le seul texte juri ‐
dique de réfé rence pour les clini ciens. Ce n’est qu’un décret d’appli ca tion
et non pas une loi spécifique.
Il faut attendre la loi du 25 juillet 1985 sur la protec tion du titre pour que
la profes sion soit offi ciel le ment reconnue et définie. Mais les circu laires
d’appli ca tion régle men tant l’exer cice profes sionnel dans tel ou tel
domaine (par exemple celle du 23 juin 1992 dans la fonc tion publique
hospi ta lière), sont toujours l’objet de négo cia tions, voire de contes ta ‐
tions de certains employeurs. Le flou entre tenu jusque- là par le relatif
vide juri dique avait laissé se déve lopper certains abus, compromis voire
compro mis sions. Dans chaque insti tu tion, les psycho logues ont eu à
s’orga niser pour défendre l’appli ca tion de la loi dans ses consé quences
sur l’auto nomie tech nique, la répar ti tion hebdo ma daire du temps de
travail, etc.
En 1987, l’ANOP 3, une autre asso cia tion de psycho logues, propose son
propre code de déon to logie. Si chaque orga ni sa tion élabore le sien, la
multi pli cité des codes de déon to logie peut être consi dérée comme un
indice d’explo sion de la profes sion. Les psycho logues inter viennent
partout et proposent même au public, comme à Lyon en 1986, leur
« mode d’emploi ».
En décembre 1993 ont lieu à Marseille les premières rencontres profes ‐
sion nelles, dites « d’euro- éthique », des psycho logues de l’Europe
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Aurélie Desmé

du sud.
En juillet 1994, la SFP 4, l’ANOP et l’AEPU 5 créent un groupe de concer ta ‐
tion, 73 psycho logues travaillent sur le projet d’un code unique, tenant
compte de la charte euro péenne des psycho logues votée à Malte la
même année, des diffé rents codes étran gers (États- Unis, Alle magne,
Espagne), du nouveau code de déon to logie médi cale fran çais, et des
éléments juri diques. Mais d’autres asso cia tions profes sion nelles, comme
la CNRSPP 6, ne s’y retrouvent pas, criti quant la néces sité même d’un
texte normatif se rajou tant à la loi commune et son corpo ra tisme sous- 
jacent.

Du début, les débats sur la déon to logie ont été mêlés aux discus sions
sur l’iden tité du psycho logue, enjeux dans les négo cia tions avec les
pouvoirs publics. Ainsi, d’une certaine manière, la profes sion s’est
orga nisée à partir de la diver gence d’analyse lors de l’élabo ra tion du

9
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statut, notam ment sur la ques tion d’un « ordre des psycho logues ».
On comprend dès lors que dans sa version actuelle, la dixième, le
code de déon to logie tente de « répondre à un critère fédérateur en
élimi nant le maximum de mentions parti cu lières à tel ou tel exer cice
profes sionnel tout en balayant aussi large ment que possible les
situa tions profes sion nelles des psycho logues » (le groupe
rédac tionnel du code).

Les enjeux : défense de la profes ‐
sion et protec tion du public
Même s’il travaille sous l’auto rité d’un médecin- chef ou d’un direc teur
d’établis se ment, le psycho logue est main te nant reconnu dans son
auto nomie professionnelle. Il engage sa respon sa bi lité personnelle.
Comme il n’est pas para- médical, il n’y a pas de nomen cla ture d’actes
mais des méthodes spéci fiques dont il a le choix de par son
indé pen dance et sa compé tence tech nique. La déon to logie est une
façon de régle menter l’exer cice de la psycho logie dans les silences de
la loi, même si elle n’en a pas la force et ne tire sa valeur de contrat
que pour les adhé rents des orga ni sa tions signa taires. Cette absence
de régle men ta tion déplorée par certains est applaudie par d’autres.
Pour chacun il s’agit d’assumer ses respon sa bi lités pour que la
protec tion du titre ne reste pas lettre morte dans la pratique, en
clari fiant les valeurs guidant ses tech niques et en défi nis sant
ses limites face à la demande sociale.

10

En rappe lant clai re ment la néces sité du secret profes sionnel et de
l’indé pen dance tech nique, en repre nant la notion, éthique, de
consen te ment libre et éclairé du patient- client et celle, juri dique,
d’assis tance à personne en danger, le texte doit servir de
réfé rence dans la défense des inté rêts des psychologues qui les
opposent parfois à des collègues, à des médecins- chefs ou à leur
employeur. Certes, il y a eu des affaires de psycho logues qui
travaillent mal mais beau coup d’autres où des psycho logues ont été
sanc tionnés abusi ve ment pour avoir voulu accom plir leur mission
jusqu’au bout. Certaines de ces affaires suivent leur cours devant les
juri dic tions compétentes.

11
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Il ne s’agit pas seule ment de protéger son image mais aussi les
condi tions de sa pratique. Il y a là un enjeu de crédi bi lité et de
recon nais sance de ses compétences.

12

Il s’agit aussi de protéger le public, qu’il soit client, patient ou étudiant,
contre les abus et mésusages de la psycho logie. La multi pli ca tion des
offres « psy- quelque chose » ne permet pas de diffé ren cier les
char la tans des autres d’autant plus que la posses sion d’un diplôme, s’il
certifie un niveau de compé tences, ne suffit pas à garantir une
posi tion éthique. Au nom du prin cipe de libre choix en vigueur dans
une société démo cra tique, le public peut toujours s’adresser à
n’importe quel prati cien quitte à porter plainte en justice s’il s’estime
floué. La réfé rence à la déon to logie peut être un des éléments
d’appré cia tion, même si l’appar te nance à un syndicat ou à une
asso cia tion ne constitue pas une garantie absolue.

13

Pour les rédac teurs, la refonte du code de déon to logie répond à la
fois à un impé ratif social et à un projet professionnel : à travers ce
texte, c’est la ques tion de la fonc tion sociale des psycho logues qui est
posée avec la spéci fi cité de leur champ et ses limites.

14

Aperçu sur le contenu du code
(version du 25 mars 1996) 7

« Le respect de la personne humaine dans sa dimen sion psychique
est un droit inalié nable. Sa recon nais sance fonde l’action des
psycho logues » affirme en exergue le préam bule, s’appuyant comme
la plupart des déon to lo gies sur les valeurs consen suelles des
démo cra ties occi den tales : respect de la vie privée, liberté, secret,
etc. Il rappelle son but de servir de règles professionnelles pour tous
ceux qui portent le titre de psycho logues et le rôle des orga ni sa tions
syndi cales signataires.

15

Titre I : prin cipes généraux
Les prati ciens sont invités à déve lopper une réflexion éthique et leur
capa cité de discer ne ment dans la complexité des situa tions, dans
l’obser vance de grands prin cipes réaf firmés ici : respect des droits
juri diques de la personne, compé tence théorico- technique et limites,

16
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respon sa bi lité dans les choix et leurs consé quences, probité dans les
rela tions profes sion nelles, qualité scien ti fique devant pouvoir faire
l’objet de débats, respect du but assigné (les moyens ordonnés aux
fins), indé pen dance profes sion nelle. La « clause de conscience » doit
pouvoir permettre à tout prati cien de refuser de répondre à une
demande s’il estime ne pas pouvoir respecter ces principes.

Titre II : l’exer cice professionnel
Sont définis la mission, les droits et les devoirs des psycho logues
envers ses clients, ses collègues, les médias, en réfé rence à son statut
juri dique, son niveau de compé tence, la spéci fi cité de son champ. Est
rappelée la néces sité du travail d’élabo ra tion théo rique dans le double
but de fonder scien ti fi que ment sa pratique et de l’appré cier de
façon critique.

17

Titre III : la forma tion du psychologue
Pour les ensei gnants comme pour les étudiants, les exigences
univer si taires doivent rester compa tibles avec le respect des
prin cipes énumérés précé dem ment. La plura lité des cadres
théo riques et l’ouver ture sur d’autres disci plines sont prônées comme
moyens d’éviter l’endoc tri ne ment et le secta risme et de prendre la
distance néces saire à la confron ta tion critique et au choix.

18

Commen taires pour ouvrir
le débat
Un tel code, on l’a vu, émane d’une partie de la profes sion dans le
contexte de la recon nais sance de son statut. Il ne fait donc pas
l’unani mité et résulte forcé ment d’un compromis de négo cia tions.
Certains critiquent son aspect normatif voire mora li sa teur. Il est vrai
que le concept de « personne » méri te rait une appré cia tion critique
comme l’on fait en leur temps des philo sophes comme L. SEVE,
G. POLITZER ou G. CANGUILHEM 8. Ce code a le mérite d’exister mais son
exis tence est contestée. Pour quoi en effet vouloir régle menter ce qui
peut, après tout, relever de la loi commune et se résoudre pour
certains points, par l’amélio ra tion de la forma tion univer si taire ?

19
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Un tel texte n’a pas force de loi mais a une valeur consensuelle, de
portée seule ment natio nale. Le problème reste entier de son
appli ca tion et de l’instance chargée de son contrôle. Un ordre des
psycho logues, à l’instar de celui des méde cins ne jouerait- il pas très
vite celui d’une police profes sion nelle ? Rien n’est tranché puisque les
signa taires proposent la créa tion d’une commis sion inter- associative
natio nale d’appli ca tion du code de déon to logie. Enfin, le contrôle par
des pairs, sans tiers, ne met pas à l’abri d’une dérive dans la
compli cité ou la duplicité.

20

La déontologie parti cipe des différents discours normatifs comme le
droit, la morale, la reli gion, la philo so phie. Quand l’éthique se réduit à
un code, elle devient une déontologie au lieu de rester ce
ques tion ne ment ouvert par l’inat tendu du cas où se pose le problème
de l’acte : que faire ? La réflexion éthique néces site l’arti cu la tion de
ces discours, dans une vraie pluri dis ci pli na rité, pour répondre, à
l’heure du choix, le plus rigou reu se ment possible, dans une démarche
ration nelle visant à éclairer l’acte et ses consé quences, sans oublier la
prise en compte de la dimen sion incons ciente de tout acte. Elle ne
consiste jamais à colmater le champ du ques tion ne ment mais à
œuvrer aux condi tions qui auto risent l’inter pré ta tion néces saire
pour trancher.

21

Pour résoudre les problèmes complexes des situa tions humaines,
nous n’avons pas d’autres choix que de nous parler à condi tion que
chacun s’engage dans sa parole et soutienne ce qu’il avance dans un
discours non tota li taire. La ques tion éthique ne se pose que pour les
êtres parlants. Jamais norma tive, elle inter roge ce qu’il convient de
faire et dont chacun a à répondre (respons- abilité). Elle ne propose
donc pas de stan dard mais une référence- loi univer selle à trouver à
chaque fois dans le singu lier du cas 9.

22

Parce qu’ils concernent des métiers rela tion nels, l’ensei gne ment de la
psycho logie et la forma tion des psycho logues néces sitent plus que
jamais, à côté des ensei gne ments théo riques, des espaces de parole
dont les formes sont à créer. Il me semble que ce journal est l’un
d’eux. Le débat reste ouvert.

23
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NOTES

1  Exemples : le code de déon to logie médi cale, le « code d’éthique de
l’asso cia tion inter na tio nale d’orien ta tion scolaire et profes sion nelle »
(août 1995), le code de déon to logie de l’asso cia tion profes sion nelle des
conseils d’entre prise pour la recherche des diri geants, la charte du malade
hospi ta lisé, le rapport Lyon- Caen sur « les libertés publiques et l’emploi », le
code de déon to logie des assis tants sociaux (1994), etc.

2  Voir le livre récent de Colette VAQUIN : Fran ken stein ou le délire de
la raison.

3  ANOP : Asso cia tion Natio nale des Orga ni sa tions de Psychologues.

4  SFP : Société Fran çaise de Psychologie.

5  AEPU : Asso cia tion des Ensei gnants en Psycho logie des Universités.
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TEXT

25 mars 19961

Le nouveau code de déon to logie des psycho logues a été
solen nel le ment adopté, le 22 juin 1996, par l’ensemble des
asso cia tions de psycho logues, en parti cu lier l’AEPU,
Asso cia tion des Ensei gnants de Psycho logie des
Univer sités. Quand on connaît les nombreuses situa tions
indi vi duelles critiques de psycho logues non reconnus ainsi
que le morcel le ment des orga ni sa tions profes sion nelles
(234 !), on devrait faci liter la recon nais sance sociale de la
profes sion et accroître la qualité de la protec tion du public.

Dans le but de diffuser et de faire appli quer ce nouveau
code de déon to logie, deux struc tures ont été mises en
place : la CIR, Commis sion Inter- organisationnelle
Repré sen ta tive, et le CNCD, Commis sion Natio nale
Consul ta tive de Déon to logie. La CIR, consti tuée pour une
durée de deux ans, est composée de membres mandatés
par chacune des orga ni sa tions signa taires du code. La
CNCD, quant à elle, est nommée pour une durée de trois
ans ; l’AEPU, l’ANOP et la SFP, signa taires du nouveau code,
sont appe lées à dési gner les candi dats à la CNCD.

Michel CORNATON
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Préambule
Le respect de la personne humaine dans sa dimen sion psychique est
un droit inalié nable. Sa recon nais sance fonde l’action des
psycho logues. Le présent Code de Déon to logie est destiné à servir de
règle profes sion nelle aux hommes et aux femmes qui ont le titre de
psycho logue, quels que soient leur mode d’exer cice et leur cadre
profes sionnel, y compris leurs acti vités d’ensei gne ment et de
recherche. Sa fina lité est avant tout de protéger le public et les
psycho logues contre les mésusages de la psycho logie et contre
l’usage de méthodes et tech niques se récla mant abusi ve ment de la
psycho logie. Les orga ni sa tions profes sion nelles signa taires du
présent Code s’emploient à le faire connaître et respecter. Elles
apportent, dans cette pers pec tive, soutien et assis tance à leurs
membres. L’adhé sion des psycho logues à ces orga ni sa tions implique
leur enga ge ment à respecter les dispo si tions du Code.

2

Titre I – prin cipes généraux
La complexité des situa tions psycho lo giques s’oppose à la simple
appli ca tion systé ma tique de règles pratiques. Le respect des règles
du présent Code de Déon to logie repose sur une réflexion éthique et
une capa cité de discer ne ment dans l’obser vance des grands prin cipes
suivants :

3

Respect des droits de la personne Le psycho logue réfère son exer cice
aux prin cipes édictés par les légis la tions natio nale, euro péenne et
inter na tio nale sur le respect des droits fonda men taux des personnes,
et spécia le ment de leur dignité, de leur liberté et de leur protec tion.
Il n’inter vient qu’avec le consen te ment libre et éclairé des personnes
concer nées. Réci pro que ment, toute personne doit pouvoir s’adresser
direc te ment et libre ment à un psycho logue. Le psycho logue préserve
la vie privée des personnes en garan tis sant le respect du secret
profes sionnel, y compris entre collègues. Il respecte le prin cipe
fonda mental que nul n’est tenu de révéler quoi que ce soit sur lui- 
même.

4

Compé tence Le psycho logue tient ses compé tences de connais sances
théo riques régu liè re ment mises à jour d’une forma tion continue et

5
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d’une forma tion à discerner son impli ca tion person nelle dans la
compré hen sion d’autrui. Chaque psycho logue est garant de ses
quali fi ca tions parti cu lières et définit ses limites propres, compte tenu
de sa forma tion et de son expé rience. Il refuse toute inter ven tion
lorsqu’il sait ne pas avoir les compé tences requises.

Respon sa bi lité Outre les respon sa bi lités défi nies par la loi commune,
le psycho logue a une respon sa bi lité profes sion nelle. Il s’attache à ce
que ses inter ven tions se conforment aux règles du présent Code.
Dans le cadre de ses compé tences profes sion nelles, le psycho logue
décide du choix et de l’appli ca tion des méthodes et tech niques
psycho lo giques qu’il conçoit et met en œuvre. Il répond donc
person nel le ment de ses choix et des consé quences directes de ses
actions et avis professionnels.

6

Probité Le psycho logue a un devoir de probité dans toutes ses
rela tions profes sion nelles. Ce devoir fonde l’obser vance des règles
déon to lo giques et son effort continu pour affiner ses inter ven tions,
préciser ses méthodes et définir ses buts.

7

Qualité scien ti fique Les modes d’inter ven tion choisis par le
psycho logue doivent pouvoir faire l’objet d’une expli ci ta tion
raisonnée de leurs fonde ments théo riques et de leur construc tion.
Toute évalua tion ou tout résultat doit pouvoir faire l’objet d’un débat
contra dic toire des profes sion nels entre eux.

8

Respect du but assigné Les dispo si tifs métho do lo giques mis en place
par le psycho logue répondent aux motifs de ses inter ven tions, et à
eux seule ment. Tout en construi sant son inter ven tion dans le respect
du but assigné, le psycho logue doit donc prendre en consi dé ra tion
les utili sa tions possibles qui peuvent éven tuel le ment en être faites
par des tiers.

9

Indé pen dance profes sion nelle Le psycho logue ne peut aliéner
l’indé pen dance néces saire à l’exer cice de sa profes sion sous quelque
forme que ce soit. CLAUSE DE CONSCIENCE Dans toutes les
circons tances où le psycho logue estime ne pas pouvoir respecter ces
prin cipes, il est en droit de faire jouer la clause de conscience.

10
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Titre II – L’exer cice professionnel

Chapitre 1 : le titre de psycho logue et la
défi ni tion de la profession

Article 1

L’usage du titre de psycho logue est défini par la loi n° 85-772 du 25
juillet 1985 publiée au J.O. du 26 juillet 1995. Sont psycho logues les
personnes qui remplissent les condi tions de quali fi ca tion requises
dans cette loi. Toute forme d’usur pa tion du titre est passible
de poursuites.

11

Article 2

L’exer cice profes sionnel de la psycho logie requiert le titre et le statut
de psychologue.

12

Article 3

La mission fonda men tale du psycho logue est de faire recon naître et
respecter la personne dans sa dimen sion psychique. Son acti vité
porte sur la compo sante psychique des indi vidus, consi dérés
isole ment ou collectivement.

13

Article 4

Le psycho logue peut exercer diffé rentes fonc tions à titre libéral,
salarié ou d’agent public. Il peut remplir diffé rentes missions, qu’il
distingue et fait distin guer, comme le conseil, l’ensei gne ment de la
psycho logie, l’évalua tion, l’exper tise, la forma tion, la psycho thé rapie,
la recherche, etc. Ces missions peuvent s’exercer dans divers
secteurs professionnels.

14
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Chapitre 2 : les condi tions de l’exer cice
de la profession

Article 5

Le psycho logue exerce dans les domaines liés à sa quali fi ca tion,
laquelle s’apprécie notam ment par sa forma tion univer si taire
fonda men tale et appli quée de haut niveau en psycho logie, par des
forma tions spéci fiques, par son expé rience pratique et ses travaux de
recherche. Il déter mine l’indi ca tion et procède à la réali sa tion d’actes
qui relèvent de sa compétence.

15

Article 6

Le psycho logue fait respecter la spéci fi cité de son exer cice et son
auto nomie tech nique. Il respecte celles des autres professionnels.

16

Article 7

Le psycho logue accepte les missions qu’il estime compa tibles avec
ses compé tences, sa tech nique, ses fonc tions, et qui ne
contre viennent ni aux dispo si tions du présent Code, ni aux
dispo si tions légales en vigueur.

17

Article 8

Le fait pour un psycho logue d’être lié dans son exer cice profes sionnel
par un contrat ou un statut à toute entre prise privée ou tout
orga nisme public, ne modifie pas ses devoirs profes sion nels, et en
parti cu lier ses obli ga tions concer nant le secret profes sionnel et
l’indé pen dance du choix de ses méthodes et de ses déci sions. Il fait
état du Code de Déon to logie dans l’établis se ment de ses contrats et
s’y réfère dans ses liens professionnels.

18

Article 9

Avant toute inter ven tion, le psycho logue s’assure du consen te ment
de ceux qui le consultent ou parti cipent à une évalua tion, une

19
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recherche ou une exper tise. Il les informe des moda lités, des objec tifs
et des limites de son intervention.

Les avis du psycho logue peuvent concerner des dossiers ou des
situa tions qui lui sont rappor tées, mais son évalua tion ne peut porter
que sur des personnes ou des situa tions qu’il a pu examiner lui- 
même. Dans toutes les situa tions d’évalua tion, quel que soit le
deman deur, le psycho logue rappelle aux personnes concer nées leur
droit à demander une contre- évaluation. Dans les situa tions de
recherche, il les informe de leur droit à s’en retirer à tout moment.

20

Dans les situa tions d’exper tise judi ciaire, le psycho logue traite de
façon équi table avec chacune des parties et sait que sa mission a
pour but d’éclairer la justice sur la ques tion qui lui est posée et non
d’apporter des preuves.

21

Article 10

Le psycho logue peut rece voir, à leur demande, des mineurs ou des
majeurs protégés par la loi. Son inter ven tion auprès d’eux tient
compte de leur statut, de leur situa tion et des dispo si tions légales en
vigueur. Lorsque la consul ta tion pour des mineurs ou des majeurs
protégés par la loi est demandée par un tiers, le psycho logue requiert
leur consen te ment éclairé, ainsi que celui des déten teurs de l’auto rité
paren tale ou de la tutelle.

22

Article 11

Le psycho logue n’use pas de sa posi tion à des fins person nelles, de
prosé ly tisme ou d’alié na tion d’autrui. Il ne répond pas à la demande
d’un tiers qui recherche un avan tage illi cite ou immoral, ou qui fait
acte d’auto rité abusive dans le recours à ses services. Le psycho logue
n’engage pas d’évalua tion ou de trai te ment impli quant des personnes
auxquelles il serait déjà person nel le ment lié.

23

Article 12

Le psycho logue est seul respon sable de ses conclu sions. Il fait état
des méthodes et outils sur lesquels il les fonde, et il les présente de
façon adaptée à ses diffé rents inter lo cu teurs, de manière à préserver
le secret profes sionnel. Les inté ressés ont le droit d’obtenir un

24
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compte rendu compré hen sible des évalua tions les concer nant quels
qu’en soient les desti na taires. Lorsque ces conclu sions sont
présen tées à des tiers, elles ne répondent qu’à la ques tion posée et ne
comportent les éléments d’ordre psycho lo gique qui les fondent que
si nécessaire.

Article 13

Le psycho logue ne peut se préva loir de sa fonc tion pour cautionner
un acte illégal, et son titre ne le dispense pas des obli ga tions de la loi
commune. Confor mé ment aux dispo si tions de la loi pénale en
matière de non- assistance à personne en danger, il lui est donc fait
obli ga tion de signaler aux auto rités judi ciaires char gées de
l’appli ca tion de la Loi toute situa tion qu’il sait mettre en danger
l’inté grité des personnes.

25

Dans le cas parti cu lier où ce sont des infor ma tions à carac tère
confi den tiel qui lui indiquent des situa tions suscep tibles de porter
atteinte à l’inté grité psychique ou physique de la personne qui le
consulte ou à celle d’un tiers, le psycho logue évalue en conscience la
conduite à tenir, en tenant compte des pres crip tions légales en
matière de secret profes sionnel et d’assis tance à personne en danger.
Le psycho logue peut éclairer sa déci sion en prenant conseil auprès
de collègues expérimentés.

26

Article 14

Les docu ments émanant d’un psycho logue (attes ta tion, bilan,
certi ficat, cour rier, rapport, etc.) portent son nom, l’iden ti fi ca tion de
sa fonc tion ainsi que ses coor don nées profes sion nelles, sa signa ture
et la mention précise du desti na taire. Le psycho logue n’accepte pas
que d’autres que lui- même modi fient, signent ou annulent les
docu ments rele vant de son acti vité profes sion nelle. I1 n’accepte pas
que ses comptes rendus soient transmis sans son accord expli cite, et
il fait respecter la confi den tia lité de son courrier.

27

Article 15

Le psycho logue dispose sur le lieu de son exer cice profes sionnel
d’une instal la tion conve nable, de locaux adéquats pour permettre le

28
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respect du secret profes sionnel, et de moyens tech niques suffi sants
en rapport avec la nature de ses actes profes sion nels et des
personnes qui le consultent.

Article 16

Dans le cas où le psycho logue est empêché de pour suivre son
inter ven tion, il prend les mesures appro priées pour que la conti nuité
de son action profes sion nelle soit assurée par un collègue, avec
l’accord des personnes concer nées, et sous réserve que cette
nouvelle inter ven tion soit fondée et déon to lo gi que ment possible.

29

Chapitre 3 : les moda lités tech niques de
l’exer cice professionnel

Article 17

La pratique du psycho logue ne se réduit pas aux méthodes et aux
tech niques qu’il met en œuvre. Elle est indis so ciable d’une
appré cia tion critique et d’une mise en pers pec tive théo rique de
ces techniques.

30

Article 18

Les tech niques utili sées par le psycho logue pour l’évalua tion, à des
fins directes de diag nostic, d’orien ta tion ou de sélec tion, doivent
avoir été scien ti fi que ment validées.

31

Article 19

Le psycho logue est averti du carac tère relatif de ses évalua tions et
inter pré ta tions. Il ne tire pas de conclu sions réduc trices ou
défi ni tives sur les apti tudes ou la person na lité des indi vidus,
notam ment lorsque ces conclu sions peuvent avoir une influence
directe sur leur exis tence. _ article 20 Le psycho logue connaît les
dispo si tions légales et régle men taires issues de la loi du 6 janvier 1978
rela tive à l’infor ma tique, aux fichiers et aux libertés. En consé quence,
il recueille, traite, classe, archive et conserve les infor ma tions et
données affé rentes à son acti vité selon les dispo si tions en vigueur.

32
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Lorsque ces données sont utili sées à des fins d’ensei gne ment, de
recherche, de publi ca tion, ou de commu ni ca tion, elles sont
impé ra ti ve ment trai tées dans le respect absolu de l’anonymat, par la
suppres sion de tout élément permet tant l’iden ti fi ca tion directe ou
indi recte des personnes concer nées, ceci toujours en confor mité
avec les dispo si tions légales concer nant les infor ma tions nominatives.

Article 20

Le psycho logue connaît les dispo si tions légales et régle men taires
issues de la loi du 6 janvier 1978 rela tive à l’infor ma tique, aux fichiers
et aux libertés. En consé quence, il recueille, traite, classe, archive et
conserve les infor ma tions et données affé rentes à son acti vité selon
les dispo si tions en vigueur. Lorsque ces données sont utili sées à des
fins d’ensei gne ment, de recherche, de publi ca tion, ou de
commu ni ca tion, elles sont impé ra ti ve ment trai tées dans le respect
absolu de l’anonymat, par la suppres sion de tout élément permet tant
l’iden ti fi ca tion directe ou indi recte des personnes concer nées, ceci
toujours en confor mité avec les dispo si tions légales concer nant les
infor ma tions nominatives.

33

Chapitre 4 : les devoirs du psycho logue
envers ses collègues

Article 21

Le psycho logue soutient ses collègues dans l’exer cice de leur
profes sion et dans l’appli ca tion et la défense du présent Code. Il
répond favo ra ble ment à leurs demandes de conseil et les aide dans
les situa tions diffi ciles, notam ment en contri buant à la réso lu tion des
problèmes déontologiques.

34

Article 22

Le psycho logue respecte les concep tions et les pratiques de ses
collègues pour autant qu’elles ne contre viennent pas aux prin cipes
géné raux du présent Code : ceci n’exclut pas la critique fondée.

35
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Article 23

Le psycho logue ne concur rence pas abusi ve ment ses collègues et fait
appel à eux s’il estime qu’ils sont plus à même que lui de répondre à
une demande.

36

Article 24

Lorsque le psycho logue remplit une mission d’audit ou d’exper tise
vis- à-vis de collègues ou d’insti tu tions, il le fait dans le respect des
exigences de sa déontologie.

37

Chapitre 5 : le psycho logue et la diffu ‐
sion de la psychologie

Article 25

Le psycho logue a une respon sa bi lité dans la diffu sion de la
psycho logie, auprès du public et des médias. Il fait de la psycho logie
et de ses appli ca tions une présen ta tion en accord avec les règles
déon to lo giques de la profes sion. Il use de son droit de recti fi ca tion
pour contri buer au sérieux des infor ma tions commu ni quées
au public.

38

Article 26

Le psycho logue n’entre pas dans le détail des méthodes et tech niques
psycho lo giques qu’il présente au public, et il l’informe des dangers
poten tiels d’une utili sa tion incon trôlée de ces techniques.

39

Titre III – la forma tion
du psychologue

Chapitre 1 : les prin cipes de
la formation
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Article 27

L’ensei gne ment de la psycho logie à desti na tion des futurs
psycho logues respecte les règles déon to lo giques du présent Code. En
consé quence, les insti tu tions de forma tion :

40

diffusent le Code de Déon to logie des Psycho logues aux étudiants dès le
début des études ;
s’assurent de l’exis tence de condi tions permet tant que se déve loppe la
réflexion sur les ques tions d’éthique liées aux diffé rentes pratiques :
ensei gne ment et forma tion, pratique profes sion nelle, recherche.

Article 28

L’ensei gne ment présente les diffé rents champs d’étude de la
psycho logie, ainsi que la plura lité des cadres théo riques, des
méthodes et des pratiques, dans un souci de mise en pers pec tive et
de confron ta tion critique. Il bannit néces sai re ment l’endoc tri ne ment
et le sectarisme.

41

Article 29

L’ensei gne ment de la psycho logie fait une place aux disci plines qui
contri buent à la connais sance de l’homme et au respect de ses droits,
afin de préparer les étudiants à aborder les ques tions liées à leur
futur exer cice dans le respect des connais sances dispo nibles et des
valeurs éthiques.

42

Chapitre 2 : concep tion de la formation

Article 30

Le psycho logue ensei gnant la psycho logie ne parti cipe pas à des
forma tions n’offrant pas de garan ties sur le sérieux des fina lités et des
moyens. Les ensei gne ments de psycho logie destinés à la forma tion
continue des psycho logues ne peuvent concerner que des personnes
ayant le titre de psycho logue. Les ensei gne ments de psycho logie
destinés à la forma tion de profes sion nels non psycho logues
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observent les mêmes règles déon to lo giques que celles énon cées aux
articles 27, 28 et 32 du présent Code.

Article 31

Le psycho logue ensei gnant la psycho logie veille à ce que ses
pratiques, de même que les exigences univer si taires (mémoires de
recherche, stages profes sion nels, recru te ment de sujets, etc.) soient
compa tibles avec la déon to logie profes sion nelle. Il traite les
infor ma tions concer nant les étudiants acquises à l’occa sion des
acti vités d’ensei gne ment, de forma tion ou de stage, dans le respect
des articles du Code concer nant les personnes.

44

Article 32

Il est enseigné aux étudiants que les procé dures psycho lo giques
concer nant l’évalua tion des indi vidus et des groupes requièrent la
plus grande rigueur scien ti fique et éthique dans leur manie ment
(prudence, véri fi ca tion) et leur utili sa tion (secret profes sionnel et
devoir de réserve), et que les présen ta tions de cas se font dans le
respect de la liberté de consentir ou de refuser, de la dignité et du
bien- être des personnes présentées.

45

Article 33

Les psycho logues qui encadrent les stages, à l’Univer sité et sur le
terrain, veillent à ce que les stagiaires appliquent les dispo si tions du
Code, notam ment celles qui portent sur la confi den tia lité, le secret
profes sionnel, le consen te ment éclairé. Ils s’opposent à ce que les
stagiaires soient employés comme des profes sion nels non
rému nérés. Ils ont pour mission de former profes sion nel le ment les
étudiants, et non d’inter venir sur leur personnalité.

46

Article 34

Confor mé ment aux dispo si tions légales, le psycho logue ensei gnant la
psycho logie n’accepte aucune rému né ra tion de la part d’une
personne qui a droit à ses services au titre de sa fonc tion
univer si taire. Il n’exige pas des étudiants qu’ils suivent des forma tions
extra- universitaires payantes ou non, pour l’obten tion de leur
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diplôme. Il ne tient pas les étudiants pour des patients ou des clients.
Il n’exige pas leur parti ci pa tion gratuite ou non, à ses autres acti vités,
lorsqu’elles ne font pas expli ci te ment partie du programme de
forma tion dans lequel sont engagés les étudiants.

Article 35

La vali da tion des connais sances acquises au cours de la forma tion
initiale se fait selon des moda lités offi cielles. Elle porte sur les
disci plines ensei gnées à l’Univer sité, sur les capa cités critiques et
d’auto- évaluation des candi dats, et elle requiert la réfé rence aux
exigences éthiques et aux règles déon to lo giques des psychologues.
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Service de Soin de Suite et Rééducation
Nicolas Daniel

TEXT

Le service de Soin de Suite et Réédu ca tion (SSR) permet aux
personnes hospi ta li sées de pour suivre, après une hospi ta li sa tion
courte ou très spécia lisée (acte chirur gical par exemple), des soins
par une thérapie appro priée à sa réinsertion.

1

L’objectif prin cipal est donc de préparer un « après hôpital ».
Beau coup de ces services ont un passé de moyen- séjour à voca tion
géria trique. Ils corres pondent aujourd’hui à un réel besoin, soit parce
que les patho lo gies lourdes des patients ne permettent pas un rapide
retour à la vie dite normale, soit parce que les problèmes fami liaux ou
sociaux sont tels qu’ils ne peuvent pour suivre leurs soins en
ambu la toire dans de bonnes condi tions. La termi no logie Soins de
Suite et Réédu ca tion recouvre en fait une acti vité très large. Le
service peut accueillir tous les adultes, quel que soit l’âge, pour un
séjour de 30 à 80 jours. Les soins pallia tifs sont consi dérés par les
instances de tutelle comme faisant partie des SSR.

2

Le présent article n’est repré sen tatif que d’un exemple de pratique de
Psycho logue en SSR. Nous travaillons à l’hôpital de Trévoux, sur un
temps très partiel (une journée hebdo ma daire). Ce poste a été
demandé par le médecin chef du service, le Dr COLLIN qui en
l’occur rence est très soucieux de la prise en compte globale de
l’indi vidu. Nous colla bo rons pour aider au mieux le malade à
comprendre ce qui lui arrive, et à conserver de l’auto nomie (une
capa cité à choisir, à décider) dans l’ensemble des processus de soins.

3

Présenter le rôle du psycho logue en SSR néces site de s’inter roger sur
ce que repré sente, pour le sujet hospi ta lisé, son passage dans une
telle struc ture. Pour ceux que nous rencon trons, ce séjour est vécu le
plus souvent comme un temps de répit, de pause avant d’affronter un
avenir encore flou, incer tain et inquié tant. Que se passera- t-il pour le
patient à la fin de son hospi ta li sa tion ? La vie reprendra- t-elle
« comme avant » ? Faudra- t-il accepter l’aide d’une tierce personne
chez soi ? Se résoudre à entrer en héber ge ment (maison de retraite,

4
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foyer d’accueil…) ? Retourner à l’hôpital (acte chirur gical,
chimio thé rapie) ? S’investir dans une démarche théra peu tique (cure
de désin toxi ca tion) ? Pourra- t-il même, ce patient, « s’en sortir » ?

Notre expé rience nous a appris à quel point il était diffi cile pour
l’hospi ta lisé de penser cet avenir dès lors qu’il est syno nyme de
chan ge ment et de renoncement.

5

Aussi proposons- nous de penser le temps de l’hospi ta li sa tion en SSR
comme temps d’élabo ra tion possible d’une crise intra psy chique pour
le sujet hospi ta lisé. Ce temps de tran si tion, cet inter valle dans sa vie
peut dans le meilleur des cas lui permettre d’envi sager sa vie future et
de parti ciper acti ve ment aux choix qui s’offrent à lui. La maladie, la
chute, la bles sure viennent bruta le ment signi fier au sujet que sa vie
« ne sera plus comme avant ». René KAËS (1979) souligne le carac tère
éminem ment subjectif de la crise, vécue par le sujet comme une
rupture « qui vient mettre en cause doulou reu se ment la conti nuité
de Soi, l’orga ni sa tion de ses iden ti fi ca tions et de ses idéaux, l’usage de
ses méca nismes de défense, la cohé rence de son mode personnel de
sentir, d’agir et de penser, la fiabi lité de ses liens d’appar te nance à des
groupes ». Ce même auteur écrit que la crise est un « inter valle entre
une perte assurée et une acqui si tion incer taine ». Nous ajou te rons
que la maladie, le handicap ou la vieillesse sont syno nymes de
bles sure narcis sique et que cette dimension- là est souvent la plus
visible dans le contact avec le patient (« Il est très déprimé » disent
les soignants).

6

Le psycho logue peut donc être celui qui va aider le patient à élaborer
ce temps de crise. Nous avons pu repérer quelques étapes dans
ce processus.

7

Souvent, le patient que le médecin nous demande de rencon trer ne
parvient pas tout simple ment à raconter « ce qui lui est arrivé ». Son
discours est décousu, haché, les silences fréquents et les répé ti tions
possibles, quand il n’est pas carré ment confus. Progres si ve ment, il
peut parvenir à se réap pro prier son histoire récente en construi sant
un récit struc turé des évène ments qui laisse surgir tous les
trau ma tismes possibles : la perte des cheveux au cours d’une
chimio thé rapie, une chute à domi cile ou encore une parole
maladroite d’un soignant.

8
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Dans ce premier temps de l’élabo ra tion, la bles sure, la maladie ou
l’acci dent sont progres si ve ment acceptés comme évène ment qui
compte, qui a des causes et qui aura des consé quences dans la vie du
sujet. Dans un deuxième temps, le sujet semble « ouvrir les yeux » sur
les consé quences de son état de santé actuel. C’est tout un lent et
doulou reux chemi ne ment que fait chacun, à son rythme et à sa
mesure. Le psycho logue doit soutenir cette phase pendant laquelle le
patient mobi lise souvent de fortes résis tances. Ce travail de la pensée
peut être large ment étayé par l’épreuve de réalité, tels que des
progrès en réédu ca tion, l’annonce de bons résul tats aux examens
médi caux, une amélio ra tion de l’état général, une dimi nu tion ou un
arrêt de la douleur, et bien sûr une rela tion chaleu reuse avec tel ou
tel soignant.

9

Il faut insister sur la qualité des apports narcis siques d’un tel
contexte. Le patient se vit alors comme un « bon patient », dans un
« bon service », soigné par un « bon médecin ». Nous avons vu des
personnes revivre au béné fice d’une telle expé rience. Mais renoncer à
une telle enve loppe sécu ri sante, à un tel « holding » peut être trop
diffi cile, au risque de voir certains patients stopper ou ralentir leur
travail d’élabo ra tion de la crise en remet tant à plus tard les déci sions
impor tantes et en deman dant une prolon ga tion de l’hospi ta li sa tion
ou peut- être en la provo quant incons ciem ment par une rechute.

10

À l’inverse, ce deuxième temps peut être empêché par cette même
épreuve de réalité : aggra va tion de l’état général, peu de progrès en
réédu ca tion ou encore rela tions conflic tuelles avec un voisin de
chambre ou avec l’équipe.

11

Un troi sième temps repé rable est ensuite celui de la projec tion dans
l’avenir. Faire des projets, entre prendre des démarches comme
télé phoner à un service d’aide à domi cile ou à une assis tante sociale…
Notre objectif est alors d’aider le patient à faire ses choix (d’abord en
lui permet tant de les formuler) et à se faire entendre. C’est à cette
condi tion qu’il pourra dépasser la crise qu’il traverse en étant acteur
des chan ge ments qui inter viennent dans sa vie : « Je vais télé phoner à
ces deux maisons de retraite et j’irais les visiter, et puis j’en parle rais à
mon neveu » disait un homme de 82 ans, divorcé, qui redou tait de se
retrouver seul chez lui.

12
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Là va s’arrêter notre rôle. Bien sûr, toutes les personnes que nous
avons rencon trées n’ont pas systé ma ti que ment effectué ce travail
d’élabo ra tion par la seule présence magique d’un psycho logue.
Certaines se débrouillent fort bien par elles- mêmes, d’autres ont
simple ment amorcé une réflexion, quelques- uns ont fait un bon bout
de chemin.

13

Nous tente rons d’illus trer cette pratique en préci sant notre rôle en
fonc tion des problé ma tiques de certains patients.

14

Auprès des patients alcooliques : en règle géné rale nous ne prenons
contact avec un patient que sur indi ca tion du médecin, ou demande
des soignants, et toujours après que ce patient en ait été informé et
ait donné son accord. Mais beau coup de sujets alcoo liques mettent
en avant un déni franc de l’alcoo lisme et centrent leurs demandes de
soins sur l’organe malade. Ceux qui acceptent un premier entre tien
font rapi de ment état de leur souf france psychique. Nous leur offrons
ce qu’ils rencontrent rare ment : une écoute, sans juge ment et sans
discours mora li sa teur. Ces personnes ont beau coup de diffi cultés à se
raconter et à lier problé ma tique psychique, symp to ma to logie
soma tique et consom ma tion exces sive d’alcool. Ces trois aspects de
leur réalité sont non- liés et prises comme entités distinctes. Mais
lorsque le sujet alcoo lique parvient à lier souf france psychique et
recours à l’alcool, alors les défenses tombent et c’est toute la réalité
du sujet qui appa raît : carences affec tives et narcis siques, imma tu rité,
deuils non- faits, dépres sion, situa tion sociale et fami liale désas treuse,
etc. Préparer l’après- hospitalisation, c’est dans l’idéal aider le sujet à
s’investir dans un « prendre soin de Soi » global :

15

prendre soin de sa vie psychique (en s’enga geant dans une psycho thé ‐
rapie ou dans une asso cia tion d’aide aux buveurs) ;
prendre soin de son corps, de sa santé en se soignant et en modé rant sa
consom ma tion d’alcool ;
prendre soin de sa situa tion sociale, etc.

Auprès des patients âgés et dépendants : notre rôle est d’abord de leur
re- donner la parole pour que les chan ge ments prévi sibles qui
s’annoncent (entrer en maison de retraite par exemple) ne se fassent
pas sans qu’ils puissent parti ciper et peser sur les déci sions. Il faut
donc d’abord que la personne âgée formule ses souhaits, ses
ques tions, ses hési ta tions, et ensuite qu’entre la famille, la personne

16
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elle- même et le médecin la parole puisse circuler. Madame V. doit
rentrer chez elle. Son mari, déso rienté, l’attend, et le fils unique ne
veut pas penser à la maison de retraite. Pour tant Madame V. est de
plus en plus anxieuse au fur et à mesure que la date du retour à
domi cile se rapproche. En notre présence, elle parvient à dire qu’elle
préfé re rait entrer en Insti tu tion car la nuit, chez elle, elle s’inquiète
pour son mari qui se lève souvent et tombe. C’est d’ailleurs en voulant
le retenir, une nuit, qu’elle est tombée et s’est frac turé le col du
fémur, d’où son hospi ta li sa tion. Prévenu, le fils discute de la situa tion
avec sa mère et tous les deux, avec l’accord du père, font appel à un
garde de nuit. Madame V. accepte volon tiers, dans ces condi tions, de
rentrer chez elle. Se préparer à tous ces chan ge ments néces site pour
le sujet âgé d’entre prendre un travail de deuil : deuil de son
indé pen dance, d’une part d’auto nomie, de son domi cile, de certaines
fonc tions corpo relles, etc.

Auprès des patients sans domi cile fixe : ils vivent l’hospi ta li sa tion
comme inquié tante car elle constitue une entrave à leur liberté : les
premiers entre tiens vont leur permettre de raconter leur vie « au- 
dehors », leur errance et leur parcours atypique, le plus souvent avec
une certaine fierté. La rue est presque toujours idéa lisée, malgré tout
ce que le sujet en sait (c’est en réalité un mode de vie très dur, brutal)
et malgré le confort et la sécu rité trouvés dans le service. Les aider à
tenter de recoller les diffé rents épisodes du puzzle de leur vie est
toujours long car les repères tempo rels sont manquants, et les oublis
fréquents. Cela leur permet pour tant d’entre prendre une véri table
restau ra tion narcis sique, en retrou vant histoire propre et iden tité. Ce
qui leur arrive de positif dans le service, par ailleurs, est égale ment
béné fique en ce sens : amélio ra tion de l’image de Soi (hygiène,
vête ments propres, soins), conso li da tion du senti ment d’iden tité
(nouvelle carte d’iden tité, recons ti tu tion de carrière ouvrant droits à
une retraite, dupli cata de docu ments admi nis tra tifs « perdus », etc.).

17

Ces patients ont beau coup de réti cences à imaginer leur avenir en
maison de retraite, qui repré sente tout ce à quoi ils ont voulu
échapper en vivant une vie d’errance, d’aven ture et en
surcon som mant de l’alcool : la Loi, les contraintes, la vie sociale, la
norme… Ils sont souvent dans la toute- puissance : « Je fais ce que je
veux », « À Perrache, tout le monde me connaît, je suis le roi… ».

18
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Auprès des patients dépressifs : nous tentons de les aider à dépasser le
stade de la plainte doulou reuse de soi. Mais lorsque la dépres sion du
sujet fait partie de la vie d’un groupe fami lial depuis très long temps,
c’est une étape quasi- impossible à fran chir. Même si nous expli quons
à la personne les dispo si tifs théra peu tiques exis tants, rien ne change
après l’hospi ta li sa tion, ou très rare ment. Il faut aussi recon naître que
malgré la douleur exprimée, ces patients ont très rare ment une
demande thérapeutique.

19

Auprès des patients grave ment malades ou en fin de vie : les situa tions
sont très diverses. Certaines personnes sont très deman deuses d’un
soutien privi légié, notam ment pour faire un bilan de vie, se raconter
et confronter la réalité aux idéaux, aux valeurs consti tu trices d’une
person na lité. M. R. nous atten dait chaque lundi. Il voulait savoir ce
qu’un « spécia liste » pensait de sa vie. Ses idéaux étaient élevés, mais
sa vie semblait exem plaire. Sur sa table de chevet, la biogra phie de
Charles de GAULLE côtoyait celle du Saint Curé d’Ars.

20

Mais beau coup plus de patients sont trau ma tisés par ce qui leur
arrive. C’est au psycho logue qu’on peut confier ses peurs, ses
« petites lâchetés » devant la mort… C’est surtout à lui que l’on peut
décrire toute l’horreur d’une maladie incu rable. À qui dire ce que l’on
a ressenti en sortant d’une séance de chimio thé rapie, ou en atten dant
les résul tats d’une écho gra phie, ou encore en obser vant le voisin de
chambre atteint du même mal ? Pas au médecin ou aux soignants, ils
n’ont pas le temps et sont les « complices » de tout cela, malgré leurs
qualités humaines. Pas à la famille que l’on protège, on l’épargne. Là,
le temps de l’entre tien permet l’élabo ra tion de tous ces trau ma tismes
qui parfois s’addi tionnent en une verti gi neuse litanie. Tout
simple ment, on peut pleurer devant le psychologue.

21

Dans certains cas, nous rencon trons le patient car le médecin se
heurte à un refus de sa part concer nant telle ou telle théra peu tique.
Nous n’essayons jamais de convaincre cette personne de la justesse
du choix proposé par le prati cien, mais tentons de comprendre ce qui
motive le refus. Très souvent, la compré hen sion des peurs et des
fantasmes du sujet permet au médecin de mieux expli quer sa
stra tégie théra peu tique. Parfois, le médecin prend conscience d’un
déca lage exis tant entre son savoir et la repré sen ta tion que se fait le
malade de sa maladie. Là encore, le dialogue et des expli ca tions plus
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claires, plus complètes ou plus simples suffisent à permettre au
patient de valider la théra peu tique qui lui est proposée. Ici, le
psycho logue est média teur entre le médecin et son patient.
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